
UN élève de la classe de se-conde, âgé de 21 ans, re-connu coupable du chefd'accusation de « détention,
consommation  et  vente  de
stupéfiants », a bénéficié dela clémence du tribunal deLibreville qui lui a accordéune seconde chance, maissous certaines conditions.Les faits se produisent endécembre 2017. G.S.L. estpris en flagrant délit, dansl'enceinte de son établisse-ment scolaire, avec plusieurscomprimés de Tramadol, unmédicament antidouleurconsommé comme unedrogue. Devant les Officiersde police judiciaire (OPJ), il
«reconnaît  l'usage  de  cette
drogue et avoue dépanner »ses camarades dans le be-soin. Après l'enquête préli-minaire, le suspect estprésenté devant le parquetde Libreville qui, au termede l'audition, l'inculpe pour
« détention, consommation et
vente de stupéfiants », puis,le place sous mandat dedépôt, le 27 décembre 2017,à la prison centrale de Libre-ville. Durant le procès, le prévenureconnaît, à nouveau, lesfaits qui lui sont reprochés.Mais aucun détail n'estfourni sur l'ampleur du tra-fic. Cependant, pour le Mi-nistère public, les faits sontsuffisamment constitués etle délit consommé. Aussi,soucieux de sensibiliser les

jeunes et, surtout, de les pré-server des méfaits de ladrogue, notamment du Tra-madol, requiert-il «  une
stricte application de la loi »à l'encontre de G.S.L. Contre toute attente, ses ré-quisitions ne sont pas sui-vies par le jury. En effet,après délibération, le jeunehomme, bien que déclarécoupable, n'est, en répres-sion, condamné par le tribu-nal qu'à une peine de prisonde 5 mois et 22 jours. Vu letemps qu'il a déjà passé endétention préventive, il estrelaxé séance tenante.
LA CLÉMENCE DU TRIBU-
NAL• Cependant l'épée deDamoclès reste suspendueau-dessus de sa tête. Et pourcause ! Le tribunal lui a clai-rement fait comprendre

qu'il ne lui a pas infligé unelourde peine de prison parcequ'il ne voulait pas compro-mettre davantage son avenirscolaire. Le jeune hommeayant déjà perdu l'annéescolaire 2017-2018,puisqu'il est en prison de-puis le 27 décembre 2017,les juges ont décidé de luiaccorder une secondechance. En plus, son casierjudiciaire, vierge de toutecondamnation, a beaucoupservi sa cause. Toutefois, encas de récidive, lui a-t-on ex-pliqué, sa condamnationrisque d'être plus lourde,parce qu'il ne bénéficieraplus de la clémence du tri-bunal. « Il n'y a pas que la ré-
pression dans ce genre de cas,
il  faut  éduquer,  sensibiliser,
moraliser, prévenir... », a ar-

gumenté le tribunal.Pour mémoire, le Tramadolprovoque des hallucinations,de l’anxiété. Sa consomma-tion a des implications entermes de comportement,des effets psychotiques. Peucoûteux et facile à trouver, ceproduit fait actuellementdes ravages dans notre pays.Sa consommation crée, àterme, une véritable dépen-dance. Bref, il s'agit d'un réelproblème de santé publique

qui a aussi des implicationssociales, économiques, enmatière de paix et de sécu-rité. Le Tramadol n'étant pasinterdit parce que c'est unantidouleur, la préventiondemeure essentielle. Il est également important,soutiennent les spécialistes,d'accentuer les contrôlesaux frontières et tout fairepour démanteler les filièresqui font entrer ce produitdans le pays.
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6 mois de prison pour
trois NigérianesPoursuivies pour péné-tration et pêche non auto-risée dans une zoneprohibée, pratique illicitede la pêche et défaut decarte de séjour, les Nigé-rianes Ekodo Bora Dores,Celia Johnson et Ala-mewe, sont placées sousmandat de dépôt à la pri-son centrale de Librevilledepuis le 27 décembre2017. Verdict : 6 mois deprison ferme pour cha-cune d'elle. 
En prison pour vol ag-
gravéEssono Mba Jean Bennycomparaissait pour volaggravé. Sous mandat dedépôt depuis le 28 février2018, il a été déclaré cou-pable de vol aggravé. Enrépression, il a étécondamné à 6 mois deprison et 24 000 francsd'amende.
5 mois de prison pour
le voleur à la tireCourant février 2018, Ju-nior Ken BoussambaPambo avait dérobé à unhomme, au PK 12, un saccontenant une somme de50 000 francs et un télé-phone portable et avaitreconnu les faits. Sousmandat de dépôt depuisle 28 février 2018, il aécopé une peine de pri-son de 5 mois et 24 000francs d'amende pour volaggravé. Il devra, enoutre, verser 300 000francs de dommages etintérêts au plaignant.
Le voleur de porte-
feuille prend 5 mois de
prisonFranck a été déclaré cou-pable du vol d'un porte-feuille contenant 200 000francs. Il a été condamnéà 5 mois et 22 jours deprison. Sa détention pré-ventive ayant déjà cou-vert sa période decondamnation, il a aussi-tôt recouvré la liberté.
6 mois de prison pour
séquestration et défaut
de carte de séjourSous mandat de dépôt de-puis le 28 février 2018,Ndzondo Mabika Désiré aété déclaré coupable desdélits de séquestrationarbitraire et de défaut decarte de séjour. Verdict : 6mois de prison ferme.
6 mois de prison pour
le cambrioleur de barMinko William était soup-çonné d'avoir commis unvol avec effraction dansun bistrot à Ntoum. Il areconnu les faits. Le tri-bunal l'a donc déclarécoupable du délit de volaggravé. En répression, ila été condamné à 6 moisde prison et à uneamende de 24 000 francs. 
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UN ressortissant camerou-nais, Ismaïla Mpongouren,une trentaine d'années, setrouve depuis quelquesjours en détention préven-tive à la prison centrale deGros Bouquet pour volqualifié. Selon une sourceproche du dossier, cet indi-vidu, chauffeur de taxi,avait pris l'habitude de dé-posséder ses clients deleurs biens précieux, en lesmenaçant avec une armeblanche. Il aura fallu de nombreusesplaintes contre X pour quela brigade Sud de gendar-merie ouvre une enquêteau sujet de cette affaire.Tout commence en fait le16 avril 2018. Ce jour-là,Ismaïla Mpongouren em-barque à bord de son taxiune cliente au quartierLouis pour Kalikak. Cettedernière, installée sur lesiège arrière, est surprisede constater que leconducteur prend uneautre destination. Elle in-terpelle à ce sujet le chauf-feur, qui n'y prête guèreattention et continue donc

sa route, comme si de rienn'était. Pire, il verrouille lesportières pour bien teniren respect son "otage". Arrivé à un endroit obscur,au niveau du club Saoti, Is-maïla intime l'ordre à lapassagère de laisser toutesses affaires à l'arrière de lavoiture, où elle est assise,et de le rejoindre devant,en passant entre les deuxsièges. 

La victime, qui sent uncoup fourré, tente de se dé-fendre, mais perd aussitôttous ses moyens à la vue ducouteau que brandit sonagresseur, l'air menaçant.Apeurée, elle obtempèredonc. Mais, une fois sur lesiège avant côté passager,le taximan lui demandecette fois de descendre duvéhicule. A peine la mal-heureuse met pied à terre,

que le sujet camerounaisdémarre sur les chapeauxde roue, emportant avec luiles biens de sa cliente, dontune somme de 35 000francs et un téléphone por-table. Le lendemain, la dame dé-pose une plainte contre X àla gendarmerie, avec des-cription de son agresseuret du taxi qu'il conduit. Pendant ce temps, IsmaïlaMpongouren poursuit entoute quiétude son œuvre.Usant du même mode opé-ratoire, il déleste une autrefemme de la somme de 250000 francs et d'un télé-phone portable. Une troi-sième victime se voitarracher 85 000 francs etplusieurs effets de valeur.
SOUS MANDAT DE
DÉPÔT• Mais, ce que leprésumé "taximan bra-queur" ignore, c'est que sadeuxième victime a une in-formation précieuse leconcernant. En effet, l'amide cette dernière, en l'ac-compagnant cette nuit-làprendre le taxi, a eu le ré-flexe de relever le numérode la plaque minéralogiquedu véhicule pendantqu'elle embarquait. Ce numéro est tout simple-ment communiqué aux

gendarmes en charge del'enquête. Et, à partir desrenseignements adminis-tratifs du véhicule et sur-tout du numéro detéléphone du suspect obte-nus grâce à cet indice, lesagents  finissent par neu-traliser Ismaïla Mpongou-ren à son domicile, sis auquartier Sorbonne, dans letroisième arrondissementde Libreville. Lors d'uneprocédure d'identification,l'indélicat est formelle-ment reconnu par ses vic-times. Mpongouren estdonc contraint de coopé-rer. Dans sa déposition, il expli-quera que, n'ayant plus detaxi à conduire pour subve-nir à ses besoins et nourrirsa famille, il n'aura pas eud'autre choix que se servirdes véhicules de ses com-patriotes camerounaisexerçant la même activitépour commettre ces for-faits. Au parquet de Libreville, lejuge d'instruction a retenucontre lui, trois mandats dedépôt. Il devra répondre deses actes devant la Courcriminelle. C'est, en effet,cette juridiction qui jugeles affaires relatives au volqualifié.

Le chauffeur de taxi braquait ses clients
Vol qualifié à Libreville
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Ismaila Mpongouren attend de passer devant la
Cour criminelle.
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G.S.L. a bénéficié de la clémence du tribunal, mais
sous certaines conditions.
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